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n° 322 275 du 25 février 2025
dans l’affaire X / III

En cause : X

Ayant élu domicile : au cabinet de Maître E. TCHIBONSOU
Boulevard Auguste Reyers, 106
1030 BRUXELLES

Contre:

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, et désormais par la
Ministre de l’Asile et de la Migration

LA PRESIDENTE F.F. DE LA IIIème CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 17 décembre 2024, par X, qui déclare être de nationalité camerounaise, tendant à
la suspension et l’annulation de la décision de refus de visa, prise le 12 décembre 2024.

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au
territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après « la loi du 15 décembre 1980 »).

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 16 janvier 2025 convoquant les parties à l’audience du 14 février 2025.

Entendue, en son rapport, B. VERDICKT, juge au contentieux des étrangers.

Entendus, en leurs observations, Me F. OMANEMBA WONYA loco Me E. TCHIBONSOU, avocat, qui
comparaît pour la partie requérante, et Madame M. GRENSON, attachée, qui comparaît pour la partie
défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. Faits pertinents de la cause

Le 15 octobre 2024, la partie requérante a introduit une demande de visa long séjour (type D) aux fins
d’études à l’ambassade de Belgique à Yaoundé sur pied de l’article 9 de la loi du 15 décembre 1980.

Le 12 décembre 2024, la partie défenderesse a refusé cette demande. Cette décision, qui a été notifiée à la
partie requérante à une date que le dossier administratif ne permet pas de déterminer, constitue l’acte
attaqué et est motivée comme suit :

« Commentaire:
Considérant que l'intéressée introduit auprès du poste diplomatique belge compétent pour son lieu de
résidence une demande d'autorisation de séjour provisoire en Belgique sur base d'une attestation émanant
d'un établissement d'enseignement privé pour l'année académique 2024- 2025 ; 
Considérant que l'article 58 de la loi du 15/12/1980 précise ce qu'il faut entendre par " établissement
d'enseignement supérieur " tombant sous l'application du chapitre III de cette même loi, ainsi que ce que sont
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d'enseignement supérieur " tombant sous l'application du chapitre III de cette même loi, ainsi que ce que sont

les " études supérieures " visées ; qu'ainsi, un établissement d'enseignement supérieur est défini comme une
" institution, reconnue par l'autorité compétente, qui est habilitée à organiser un programme d'études
supérieures et à délivrer les titres, grades académiques, diplômes et certificats correspondants " et les
études supérieures sont définies comme " tout programme d'enseignement supérieur sanctionné par un titre,
grade académique, diplôme ou certificat correspondant au niveau 5, 6, 7 ou 8 du cadre des certifications
établi par l'une des trois Communautés " ; 
Considérant que l'établissement choisi est " un établissement d'enseignement supérieur privé non subsidié et
non reconnu par la Fédération Wallonie-Bruxelles et le Vlaamse Overheid " ; qu'en ce sens, il n'est pas
reconnu par l'une des trois Communautés et ne peut, dès lors pas délivrer de grade académique, diplôme ni
certificat tels que susvisés ; Considérant que ce type d'enseignement ne dépend donc pas des articles 58 à
61 de la loi du 15/12/1980, mais est régi par les articles 9 et 13 de la même loi ; 
Considérant que dès lors on ne peut parler de compétence liée mais bien d'une décision laissée à
l'appréciation du délégué du ministre ; 
Considérant que l'intéressée ne justifie à aucun moment la poursuite d'études en Belgique au sein d'un
établissement privé alors que les études envisagées sont disponibles au pays d'origine et y sont plus
adaptées à la réalité socio-économique locale ; 
Considérant qu'après analyse du dossier, le délégué du ministre estime que rien dans le parcours
scolaire/académique de l'intéressée ne justifie la poursuite de la formation choisie en Belgique et dans un
établissement privé ; 
En conséquence la demande de visa est refusée ».

2. Examen du moyen d’annulation

2.1.1. La partie requérante prend, notamment, un second moyen de la violation des articles 2 et 3 de la loi du
29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, du « devoir de minutie », du
« principe de proportionnalité » et du « principe général de bonne administration selon lequel l’administration
est tenue de statuer en tenant compte de tous éléments de la cause », ainsi que de l’erreur manifeste
d’appréciation. 

2.1.2. Après avoir exposé des considérations théoriques à propos des dispositions et principes visés au
moyen, la partie requérante fait notamment valoir que l’acte attaqué ne mentionne aucun élément factuel ou
légal, emploie des « formules creuses, stéréotypées ou passe-partout » et que sa motivation est générale et
imprécise. Elle ajoute qu’ « une telle motivation adoptée par la partie adverse est relativement générale,
manque de précision et peut tout aussi servir pour n’importe quelle autre décision concernant une demande
de visa étudiant. Une telle motivation ne permet ni à la partie requérante, ni au Conseil de comprendre les
raisons qui ont poussé la partie adverse à prendre cette décision ».

Soutenant ensuite qu’elle a bien expliqué son parcours académique, son projet d’études ainsi que ses
aspirations professionnelles lors de son entretien oral avec l’agent de Viabel, elle affirme maîtriser
parfaitement son projet professionnel et s’être exprimée sur « le bel avenir se dessinant pour sa carrière
professionnelle grâce aux études choisies ». Elle ajoute que « Dans la mesure où il existe des éléments de
preuve démontrant que [la partie requérante] précise correctement ses études choisies, le diplôme à
acquérir, son projet d’études, les débouchés auxquels mène la formation choisie, les allégations de la partie
adverse sont contestées par la partie requérante et doivent être rejetées ».

Estimant ensuite que la marge d’appréciation dont dispose la partie défenderesse ne peut consister en un
contrôle sur l’opportunité des études ou du cursus qu’elle envisage, elle lui reproche de rester en défaut de
« définir ou d’illustrer le lien entre la formation précédente et les études envisagées dont elle fait état, la
prétendue disponibilité des études envisagées dans le pays d’origine de la partie requérante, dans la mesure
où les systèmes éducatifs ne sont aucunement comparables tant en terme de qualité, de réputation, de
prestige, de contenu de l’enseignement, de valorisation internationale et d’ouverture aux marchés national et
internationale de l’emploi ».

Elle poursuit en affirmant que « La partie adverse ne saurait valablement motiver sa décision sur cet élément
sans qu’il lui soit reproché d’avoir méconnu la portée et l’importance que [la partie requérante] porte à son
choix d’études, aux projets professionnels et de vie qu’elle envisage et dont elle fait état dans le
questionnaire ASP et l’entretien Viabel. 
Faute donc de démontrer l’interdiction d’une possibilité offerte à la partie requérante de poursuivre sa
formation dans un pays étranger tel que la Belgique par la partie adverse, cet élément ne saurait d’une part
satisfaire aux exigences de motivation et d’autre part constituer un quelconque indice/élément de preuves
que le séjour envisagé poursuivrait d’autres fins que les études, cet indice constituant en réalité un unique
élément. 
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élément. 

Intégrer un programme tel que celui qu’organise l’IEHEEC sera pour la partie requérante l’occasion de
bénéficier d’une formation de qualité, laquelle n'a pas d'équivalent au Cameroun et qui s’inscrit parfaitement
dans la logique de son projet professionnel. 
En acquérant ainsi des connaissances et compétences au cours de sa formation en Belgique, [la partie
requérante] saura facilement, à son retour au Cameroun, pallier aux réalités et besoins locaux en étant un
sérieux atout non seulement dans son pays d’origine mais de façon globale en Afrique. 
Sur le site internet de l’IEHEEC sont expliqués les enjeux des différentes formations proposées ainsi que les
méthodes pédagogiques utilisées. 
Pour y être admise, la partie requérante a dû justifier d'un Baccalauréat conformément aux conditions
exigées par l’établissement susvisé ».

Elle conclut en faisant valoir que, dans son « Questionnaire ASP – études », elle a bien exposé les
motivations l’ayant conduite au choix des études envisagées « à savoir sa volonté d’acquérir des solides
connaissances en relations publiques et communication d’entreprise afin de développer des compétences
pour son avenir professionnel » et que « Cette formation choisie est complémentaire à son activité actuelle et
permettra la réalisation de son projet professionnel ».

2.2.1. Sur le second moyen, ainsi circonscrit, le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après : le Conseil)
rappelle que l’étranger, qui ne peut pas bénéficier des dispositions complémentaires et dérogatoires relatives
aux étudiants, au sens des articles 58 à 61 de la loi précitée du 15 décembre 1980, mais qui désire malgré
tout séjourner plus de trois mois en Belgique pour faire des études dans un établissement d’enseignement dit
« privé », c'est-à-dire un établissement qui n’est pas organisé, reconnu ou subsidié par les pouvoirs publics,
est soumis aux dispositions générales de la loi précitée du 15 décembre 1980 et plus spécialement aux
articles 9 et 13.

Dans cette hypothèse, pour accorder l’autorisation de séjour de plus de trois mois, le ministre ou son délégué
n’est plus tenu par sa compétence « liée » des articles 58 et 59 de la loi du 15 décembre 1980, mais dispose
au contraire d’un pouvoir discrétionnaire général. 

Dans le cadre de la mise en œuvre de ce pouvoir discrétionnaire, la circulaire ministérielle du 15 septembre
1998 (M.B. du 4 novembre 1998), modifiée par la circulaire du 1er septembre 2005 (M.B. du 6 octobre 2005),
relative au séjour de l’étranger qui désire faire des études en Belgique, a procédé à « une description du
régime applicable aux étrangers inscrits dans un établissement d’enseignement non organisé, ni reconnu, ni
subsidié par les pouvoirs publics » (Partie VII). Ces établissements d’enseignement sont habilités à « délivrer
à l’étranger une attestation d’inscription qui [lui] permet d’introduire une demande d’autorisation de séjour
provisoire sur la base des articles 9 et 13 de la loi du 15 décembre 1980 ». 

Par ailleurs, l’obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative doit permettre au
destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit
toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître
de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la
décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre
d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. 

2.2.2. En l’espèce, l’acte attaqué énonce que la partie requérante « ne justifie à aucun moment la poursuite
d'études en Belgique au sein d'un établissement privé alors que les études envisagées sont disponibles au
pays d'origine et y sont plus adaptées à la réalité socio-économique locale ; 
Considérant qu'après analyse du dossier, le délégué du ministre estime que rien dans le parcours
scolaire/académique de l'intéressée ne justifie la poursuite de la formation choisie en Belgique et dans un
établissement privé ».

2.2.3. Le Conseil constate, sans se prononcer sur la volonté réelle de la partie requérante de poursuivre des
études en Belgique, que la motivation de l’acte attaqué consiste en une suite d’affirmations stéréotypées qui
pourraient tout aussi bien servir pour n’importe quelle autre décision concernant une demande de visa
étudiant et ne permet pas à la partie requérante de comprendre les raisons concrètes qui ont poussé la partie
défenderesse à prendre celui-ci, dès lors qu’il n’est soutenu par aucun élément factuel. En effet, cette
motivation ne révèle aucune indication sur les éléments précis qui ont été pris en compte par la partie
défenderesse pour refuser la demande de visa. 

S’il ne revient, certes, pas à la partie défenderesse d’exposer les motifs des motifs de sa décision, la
motivation de l’acte attaqué doit pouvoir permettre à la partie requérante de comprendre les raisons du refus
opposé pour pouvoir les critiquer utilement, ce qui n’est pas le cas en l’espèce. La motivation de l’acte
attaqué n’est dès lors ni suffisante ni adéquate. 
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2.3. La partie défenderesse n’a pas transmis de note d’observations. 

2.4. Il résulte de ce qui précède que le moyen pris, notamment, de la violation des articles 2 et 3 de la loi du
29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs est fondé et suffit à l’annulation de
l’acte attaqué. Il n’y a dès lors pas lieu d’examiner les autres développements de la requête relatifs à cette
décision qui, à les supposer fondés, ne pourraient entrainer une annulation aux effets plus étendus.

3. Débats succincts

3.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 36 de
l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers.

3.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus lieu
de statuer sur la demande de suspension.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La décision de refus de visa, prise le 12 décembre 2024, est annulée.

Article 2

La demande de suspension est sans objet.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-cinq février deux mille vingt-cinq par :

B. VERDICKT, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers, 

A. KESTEMONT, greffière.

La greffière, La présidente,

A. KESTEMONT B. VERDICKT


